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1. Synthèse non technique de lģétude 

Cette étude a permis de déterminer les sources dģénergies renouvelables pouvant être mobilisées sur le futur  
parc dģactivité.  

Le tableau suivant présente une synthèse du potentiel de développement en énergies renouvelables :  

 

Energie Potentiel sur site  Conditions de mobilisation 

Bois +++ 

Prévoir stockage et approvisionnement 

Filière bois énergie régionale en cours de structuration  

 

Solaire passif ++ 

Orientation Sud des bâtiments 

Attention à la pente du terrain  

Conception bioclimatique (maximiser les apports solaires 
en hiver, sģen protéger en été) 

Solaire thermique  ++ 

ECS solaires thermiques en toiture et/ou brises - soleil 
(étude approfondie à réaliser). Orientation sud des toitures 
ou toits terrasses.  

Réaliser un modèle 3D pour évaluer précisément 
lģensoleillement et notamment les ombres portées des
bâtiments.  

Uniquement pertinent sur des bâtiments avec de forts 
besoins de chaleur pour lģECS ou des process. 

Solaire photovoltaïque +++ 

Panneaux photovoltaïques : prévoir une étude de faisabilité 
pour déterminer la faisabilité technico -économique et les 
possibilités de positionnement (en toiture, en brise -soleil, 
en ombrière de parking, sur des candélabres, ī)
Orientation Sud des toitures ou toits terrasses  

Géothermie très basse 
température  

++ 
La réalisation dģun forage test et dģune étude de faisabilité
est indispensable pour confirmer le potentiel et déterminer 
les modalités dģexploitation. 

Aérothermie  +++  

Chaleur fatale des eaux usées ++ 

-Bâtiment de taille significative  avec besoins dģECS + 
évacuation séparée des eaux grises (dont la chaleur est 
utilisée) et des eaux vannes  

-Valorisation possible 

-Production collective dģECS 

Petit éolien + 
Etude précise des vents à réaliser en phase réalisation et 
après la construction des bâtiments  

 
Č  Lģénergie solaire passive et active, lģénergie bois, la récupération dģénergie sur les eaux usées ou sur les
process présentent un potentiel de développement.  

Les hypothèses prises en compte dans lģétude sont les suivantes : 

Programmation  : 

 

 

Besoins du site : 
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Taux de couverture par les ENR 

Attention, en raison des fortes incertitudes quant à la programmation du parc dģactivité, des activités hébergées 

et des surfaces bâties, les résultats si dessous représentent un ordre dģidée. Les résultatssur le secteur en 

exploitation pourraient etre significativement différents.  

 

 

 

Č Les productions solaires et photovoltaïques considèrent que tous les capteurs sont orientés Sud avec une 

inclinaison de 30° ce qui ne sera probablement pas le cas à lģéchelledu parc dģactivité en fonction du découpage 

parcellaire et de lģimplantation des bâtiments.Des surfaces supplémentaires pourraient etre exploitée en 

ombrière de parking et en façade de bâtiment. 

 

Č Selon nos hypothèses, la production PV pourrait couvrir une part significative des besoins énergétiques de la 

zone. Le développement de cette énergie est à encourager. Toutefois le bon bilan annuel de la production 

photovoltaïque ne signifie pas que la zone sģapprocherait de lģautonomie énergétique. En effet il sģagit dģun bilan

production/consommation annuel (voir prospective Ġ> production locale dģélectricité). La production solaire

thermique est inégalement répartie sur lģannée (plus forte production en été quģen hiver). 

 

Plusieurs scénarios dģapprovisionnement en énergie mobilisant les énergies renouvelables ont été étudiés : le

tableau suivant propose une synthèse qualitative des résultats obtenus : 
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Figure 1 : Evaluation des scénarios dģapprovisionnement étudiés au regard de critère environnementaux et économiques 

 

Le scénarios 2 (bois granulés) présente une réponse aux critères dģanalyse plus adaptée, mais aucun scénario

ne se détache particulièrement par rapport aux aut res.  

La moindre compatibilité des scénarios «  géothermie/aérothermie  » avec le pacte électrique breton pourrait etre 

compensée par lģimplantation de panneaux photovoltaïques en toiture et ombrières. Auquel cas ces solutions

seraient particulièrement adaptées.  Lģautoconsommation électrique permettrait par ailleurs dģaméliorer le bilan

financier car lģinflation serait alors maitrisée.  

Le tableau suivant présente la synthèse des impacts estimés pour les 2 grands types de consommations 

énergétique : 

 

 

Figure 2: Synthèse des impacts estimés dģun point de vue énergétique et effet de serre 

La compensation carbone des émissions induites par le projet dģaménagement (consommation directe dģénergie

pour les bâtiments et lģéclairage publique nécessiterait le boisement de 0.5 à 1 fois la surface du P.A 

2. Les orientations du projet liées à lģénergie 

 

2.1. Propositions dģactions 

Nous proposons les actions suivantes qui nous semblent adaptée au projet et qui seront à lier et adapter au projet du PCAET 

du territoire. 

2.1.1. Sobriété énergétique des bâtiments  : 

Le projet implique la construction de bâtiments non soumis à la règlementation thermique. Ainsi, ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 

ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ƎŀǊŘŜ-fous sur la composition des parois des 

locaux non soumis à la réglementation pourraient etre envisagés en reprenant les valeurs définies dans la RT2005. 

LEGENDE Scénario Réponse Favorable 
 Réponse mitigée ou adaptée 

partiellement au critère  

 Réponse Défavorable ou 
inadaptée 
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2.1.2. Développement des énergies renouvelables.  

Le développement du photovoltaïque pourrait selon nos hypothèses couvrir une part significative des besoins électrique. 

Les exigences suivantes pourraient etre intégrée dans le cahier des charges de cession de lot : 

o Toiture mono-pente ou plate orientée et dimensionnée (structurellement) pour accueillir des panneaux 

photovoltaïques 

o Couverture de X% de la surface de la toiture par des panneaux PV. 

o LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ 

Č Des solutions de 1/3 financement, autoconsommation collective, financements participatifs 

pourraient etre envisagées. 

Si une entreprise avait des besoins de chaleur important, le bois et le solaire thermique seraient adaptés. 

2.1.1. Mobilité durable . 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu secteur pourrait intégrer : 

¶ Des bornes de recharges pour véhicules électriques (à lier avec le développement du photovoltaïque)  

¶ Un parking pour le covoiturage. 

¶ Des aménagements cyclables et un parking sécurisé pour les vélos. 

¶ Une borne de recharge pour véhicules GPL. 

 

2.2. Actions retenue s 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΦ  

3. Préambule  

3.1. Contexte de la future zone dģaménagement concertée 

Vitré Communauté souhaite requalifier et agrandir le parc dģactivités du Haut Montigné situé sur lescommunes 

de Torcé et dģEtrelles afin dģy implanter des activités économiques nouvelles. Le secteur à aménager à lģEST est

située sur la commune dģEtrelles, dans le prolongement de lģentreprise DESIGN PARQUET et représente une

emprise dģenviron 15 hectares. 

3.2. Principe et méthode de lģétude 

La première loi issue du Grenelle de l'Environnement  adoptée par l'Assemblée nationale le 29 juillet 2009 définit 

13 domaines d'action visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Parmi ces domaines dģaction, le

recours aux énergies renouvelables est particulièrement mis en avant.  

Lģarticle L-300-1 du Code de lģUrbanisme précise que :« Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet 
d'une évaluation environnementale doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement 
en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à un 
réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération. » 

 

Cette étude vise à dresser un état des lieux des énergies renouvelables qui pourraient être utilisées sur le projet 

et à définir notamment les possibilités dģimplantation de systèmes centralisés permettant de fournir lģénergie

nécessaire aux bâtiments à travers des réseaux de chaleur par exemple.  

Elle vise également à définir la part relative à lģénergie dans lģimpact environnemental global du projet. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548
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Lģévolution culturelle et réglementaire actuelle impose en effet la réalisation de bâtiments de plus en plus

performants (approche bioclimatique, meilleure isolation, utilisation dģéquipements performants et dģénergies

renouvelables) afin de limiter globalement lģimpact du secteur du bâtiment sur lģappauvrissement des ressources

fossiles et sur le dérèglement climatique.  

Après avoir rappelé le contexte géopolitique et règlementaire  relatif aux politiques publiques liées à lģénergie et

présenté succinctement le projet dģaménagement, nous étudierons la mobilisation des énergies renouvelables

selon les phases dģétudes suivantes : 

 

Des rappels techniques sur les énergies renouvelables étudiées sont fournis en annexe. 

 

4. Des engagements internationaux à la réglementation des 
documents dģurbanisme. 

Les démarches visant à encourager le développement des énergies renouvelables répondent à deux objectifs 

principaux à lģéchelle mondiale : 

¶ Lutter contr e le réchauffement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de serre issues de 

ressources non renouvelables ; 

¶ Tendre vers une autonomie énergétique qui se passerait des énergies fossiles. 

Imposer une étude de « potentiel de développement des énergies renouvelables » pour toute opération 

dģaménagement faisant lģobjet dģune étude dģimpact prend place dans ces processus globaux : cģest une petite

pierre qui, projet par projet, et couplée à dģautres évolutions des règlementations, devrait permettredģaméliorer

lģintroduction des énergies renouvelables à lģéchelle des territoires. 

Nous tentons ici de rappeler quelques processus qui permettent de prendre de la hauteur et de comprendre dans 

quel contexte géopolitique cette réflexion sģinscrit. 

4.1. Processus de lutte contre le réchauffement climatique  

4.1.1. Processus international  

Le Protocole de Kyoto, ratifié en  1997 est en vigueur depuis 2005. Il est arrivé à échéance en 2012 et avait pour 

objectif de stabiliser les émissions de CO2 au niveau de celles de 1990 à lģhorizon 2010. 
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En décembre 2009 sģest tenuela Conférence internationale de Copenhague : 15ème conférence annuelle des 

représentants des pays ayant ratifié la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique et 5ème 

rencontre des États parties au protocole de Kyoto, elle devait être l'occasion de renégocier un accord 

international sur le climat prenant la suite du protocole de Kyoto. Elle a été considérée comme un échec partiel 

par beaucoup, car, bien quģayant abouti à une déclaration politique commune, elle nģa pas défini de cadre

contraignant.  

En 2015, la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques sģest tenueà Paris. Cette 

conférence marque une étape décisive dans la négociation du futur accord international qui entrera en vigueur 

en 2020. 

Elle a abouti, le 12 décembre 2015, à un accord historique et universel pour le climat, approuvé à lģunanimité par

les 196 délégations (195 États + l'Union Européenne), dont la signature est prévue le 22 Avril 2016. L'Accord de 

Paris se fixe de maintenir lģaugmentation de la température mondiale bien en dessous de 2 degrés, et, pour la 

première fois, de tendre vers un maximum de 1,5 degré afin de permettre la sauvegarde des Etats insulaires (les 

plus menacés par la montée des eaux), en prévoyant une clause de révision des engagements. Dans ce cadre et 

conformément aux recommandations du GIEC, la France s'est engagée, avec la Stratégie Nationale Bas-Carbone 

(SNBC) à diviser par 4 ses émissions GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990 (le Facteur 4). 

4.1.2. Processus européen et national  

Dans le cadre des accords de Kyoto, la communauté européenne a fixé dans le paquet énergie climat dit : ĥ3 X 20

en 2020Ħles objectifs suivants : 

- Réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre dģici 2020 par rapport à 1990 ; 

- Porter à 20 % la part d'énergies renouvelables dans la consommation en Union Européenne en 2020 ; 

- Baisser de 20 % la consommation dģénergie par rapport aux projections pour 2020. 

En France, la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 ou loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte 

(LETCV) fixe par 167 mesures réglementaires  (ordonnances et décrets dģapplication), les grands objectifs et le

calendrier de la politique énergétique nationale dģici à 2050 dont les grandes lignes sont ci-dessous : 

- Réduire de 50% de la part du nucléaire  dans la production totale dģélectricité à lģhorizon 2025, 

- Réduire de 50% la consommation énergétique finale entre 2012 et 2050, 

- Réduire de 40% des émissions de gaz à effet de serre sur la période 1990-2030,  

- Porter à 32% la part d'énergies renouvelables dans la consommation d'ici 2030 ans. 

4.2. Des engagements internationaux aux PLUi puis permis 
dģaménager ou construire. 

La LTECV établit la stratégie nationale bas carbone (SNBC) qui décrit la politique dģatténuation du changement 

climatique comme celle de réduction des émissions de GES et d'augmentation de leur potentiel de séquestration. 

Les objectifs de la LETCV sont déclinés localement dans les documents de planification de nature stratégique ou 

réglementaires . 
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Figure 3: Des engagements internationaux aux objectifs locaux (source ADEME www.territoires -climat.ademe.fr ) 

Le SRCAE de la région Bretagne, voté en décembre 2020 définit les grandes orientations et les objectifs régionaux 

à lģhorizon 2040. Il est notamment question  de faire de « Une bretagne, terre de progrès humains et écologiques 

pour les générations actuelles et futures).  

 

Figure 4: Objectifs du SRADDET 

 

La LETCV impose à tous les EPCI de plus de 20 000 habitants de rédiger avant le 31 décembre 2018 leur PCAET. 

Comme son prédécesseur le PCET, est un outil de planification qui a pour but d'atténuer le changement 

climatique, de développer les énergies renouvelables et maîtriser la consommation d'énergie. Contrairement  à 

ce dernier, il impose désormais de traiter de la qualité de lģair. 



 

13/103 

 

Figure 5: Articulation juridique des documents de planification  

Le permis de construire doit être compatible avec le PLU ou PLUi lequel devant prendre en compte le PCAET ou 

à default les documents de planification supérieurs.  
 

4.3. Contexte réglementaire  

¶ Lģarrêté du 5 février 2020 (publié au JO le 29 février) pris en application de lģarticle L. 111-18-1 du code 

de lģurbanisme, lui-même créé par lģarticle 47 de laloi relative à lģénergie et au climat du 8 novembre

2019 est venu reprendre une obligation du code de lģurbanisme favorisant le développement des

énergies renouvelables pour des constructions de surfaces importantes. Les constructions et 

installations de plus de 1000 m² dģemprise au sol doivent ainsi intégrer, au choix, des dispositifs de

végétalisation ou de production dģénergies renouvelables. 

 

¶ Le décret tertiaire défini par lģarticle 175 de la loi ELAN (loi portant Évolution du Logement, de

lģAménagement et du Numérique) impose des objectifs de réduction des consommations ou lģatteinte

de valeurs de consommation maximale en kWh/m² à tous les bâtiments tertiaires de plus de 1000m². 

 

4.4. Contexte local 

La Bretagne connait une situation particulière relative à l ģénergie : 

¶ Une situation péninsulaire  : 

La situation géographique de la Bretagne, excentrée, engendre une fragilité de l'alimentation électrique lors des 

pics de consommation. L'augmentation forte des pointes de consommation, en période hivernale (+ 14% depuis 

2003), fragilise d'autant plus la région. Cette situation place désormais la Bretagne devant un risque généralisé 

de blackout . 

¶ Une faible production électrique  : 13% de sa consommation 

¶ Une forte croissance démographique et un dynamisme économique qui augmentent les besoins en 

proportion plus importante, malgré une situation actuellement moins énergivore que le reste du 

territoire français.  

La région rencontre donc des difficultés récurrentes et de plus en plus importantes pour répondre aux besoins 

en électricité des territoires. Elle est par ailleurs très dépendante des territoires limitrophes producteurs 

dģélectricité (Régions Basse-Normandie et Pays de la Loire notamment). 
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4.4.1. La politique énergie climat du territoire breton  

ü Le Schéma Régional Climat Air Energie Breton 

Le Schéma Régional Climat Air Energie Breton a été arrêté par le Préfet de région le 4 novembre 2013, après 

approbation par le Conseil régional lors de sa session des 17 et 18 octobre 2013. Le SRCAE définit aux horizons 

2020 et 2050 les grandes orientations et les objectifs régionaux pour maîtriser la demande en énergie, réduire 

les émissions de gaz à effet de serre, améliorer la qualité de l'air, développer les énergies renouvelables et 

s'adapter au changement climatique.  

 
ü Le plan éco énergie pour la Bretagne 

Ce programme d'actions conjointes mis en Ćuvre par lģEtat, lģAdeme et la Région Bretagne,s'articule autour de 

trois missions majeures :  

- Maîtriser la consommation d'énergie et développer les énergies renouvelables dans la perspective de la 

mise en Ćuvre d'un plan climat régional, 

- Créer une dynamique d'éco-responsabilité au niveau de la production et de la consommation d'énergie, 

- Améliorer les connaissances et en favoriser la communication, l'information et la diffusion.  

Plus dģinformations : http://www.plan -eco-energie-bretagne.fr  

 

ü Le pacte électrique Breton  

Co-signé le 14 décembre 2010 par l'État, la Région Bretagne, l'ADEME, RTE et l'ANAH (Agence nationale de 

l'habitat), le Pacte électrique breton a pour objectif de sécuriser lģavenir électrique de la Bretagne enproposant 

des réponses autour des 3 grands axes suivants :  

¶ La maîtrise de la demande en électricité   

Lģobjectifest de diviser par 3 la progression de la demande en électricité d'ici 2020 en poursuivant la 

sensibilisation du grand public, soutenant l'animation des politiques énergétiques sur les territoires, en 

renforçant les dispositifs de rénovation thermique des logements, etc.  

¶ Le déploiement massif de toutes les énergies renouvelables 

Lģobjectif est de multiplier par 4 la puissance électrique renouvelable installée d'ici 2020 , soit 3 600 MW. 

¶ La sécurisation de l'approvisionnement  

Grâce à un réseau de transport de l'électricité renforcé , à l'implantation  d'une unité de production électrique à 

l'ouest de la Bretagne, et à l'intensification de l'expérimentation des réseaux électriques intelligents  et du 

stockage de l'énergie. 

 

Plus dģinformations : http://www.plan -eco-energie-bretagne.fr/jcms/c_7683/pacte -electrique -breton 

 

Lģensemble de ces dispositifs montre le dynamisme de la région Bretagne pour réduire sa dépendance

énergétique. Tous les nouveaux projets dģaménagement se doivent dģintégrer ces démarches spécifiques dans

leurs modalités de mise en Ćuvre. 

 

4.4.2. Portrait énergétique du territoire  

Les graphiques suivants présentent les consommations dģénergie et les émissions de gaz à effet de serre à

lģéchelle delģintercommunalité. 

1.1.1. /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/
http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/jcms/c_7683/pacte-electrique-breton
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Figure 6: Répartition des consommations dģénergie par secteur dģactivité (source bretagne-environnement) 

Č Trois grands secteurs dģactivité se dégagent. En tête les secteursdu bâtiment (Résidentiel + Teritaire 

=32%) et des transports (31%) suivis de lģindustrie 29%. 

Č La part prépondérante des transports sģexplique par lģimportance des déplacements en voiture

individuelle et pour le transport de marchandise  

 

Figure 7: Répartition par mode des émissions de GES des transport (source bretagne-environnement) 

 

Figure 8: Répartition des trajets par mode et kM parcourus par motif (source; Bretagne -environnement) 

 

Répartition des consommations énergétiques par secteur dģactivités et par type dģénergie (source bretagne-environnement) 

La principale énergie consommée sur le territoire correspond aux produits pétroliers en raison de la 

forte part du secteur des transport qui utilise quasi -exclusivement cette énergie. Le développement de 

station GNV (idéalement alimentée en biogaz) pourrait changer cette tendance.   

 

1.1.2. Emission de GES : 
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Figure 9:Répartition des émissions de GES par secteur dģactivité (source bretagne-environnement) 

Č Lģagriculture représente de loin le 1er émetteur de GES ce qui est caractéristique du milieu rural. En effet 

la dégradation des engrais produits du NO2 dont le potentiel de réchauffement global (PRG) est 310 fois 

plus grand que le CO2, les bovins quant à eux produisent du CH4 dont le PRG est 28 fois supérieur à celui 

du CO2.  

Č Les transports et lģindustrie, les deux premiers consommateurs dģénergie, arrivent ensuite avec

respectivement 20% et 13% des émissions en raison de leur consommation dģénergie et de leur mix

énergétique. 

 

 

1.1.3. Orientation par rapport au projet : 

 

Le projet dģaménagement influe directement sur les trois premiers postes de consommation énergétique 

(Bâtiment, Transport et Industrie) et sur 2 des 3 principaux émetteurs de GES (Transport et Industrie). Les 

choix retenus sur lģaménagementpermettent de moduler ces impacts  :  (exigence sur la performance 

énergétique des bâtiments, Synergies éco-industrielles , développement des ENR, du GNV ou des alternatives 

de transport à la voiture individuelle)  

 

5. Présentation de la zone dģétude 

5.1. Positionnement géographique  

Le parc dģactivités du Haut Montigné est implanté se situe en Bretagne dans le département dģIle et Vilaine sur

le territoire de Vitré communauté et sģétend sur les communes de Torcé et Etrelles. 

La zone dģactivité est se situe à 5 km au sud-ouest de Vitré, 25 km à lģest de Rennes à lģintersection de la RD 777

(reliant Vitré à Janzé) et de la RN 157 

 

Figure 10 : Localisation du secteur dģétude (Source : agence Coüasnon) 














































































































































































